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1. PRESENTATION DE LA COMMISION CONSULTATIVE DE LA CERTIFICATION 
PROFESSIONNELLE 

 

1.1. SON ROLE 
 
La commission consultative de la certification professionnelle est consultée par le gouvernement de la 
Nouvelle-Calédonie pour émettre un avis sur : 

- la création de certifications professionnelles de la Nouvelle-Calédonie, 
- l’inscription au Répertoire de la certification professionnelle de la Nouvelle-Calédonie (RCP-NC) de 

certificats de qualification professionnel ou d’autres certifications professionnelles que celles de la 
Nouvelle-Calédonie. 

 
Elle peut également être consultée sur d’autres sujets portant sur le cadre ou la mise en œuvre de la 
certification professionnelle en Nouvelle-Calédonie : 

- Evolution des textes législatifs et réglementaires en la matière, 
- Mise en œuvre des certifications par la voie de la VAE ou de la formation, 
- Etc… 

 
 

1.2. SA COMPOSITION 
 

La commission a vocation à représenter à la fois les collectivités publiques en charge de la formation 
professionnelle (Nouvelle-Calédonie et provinces) et les partenaires sociaux représentant de façon paritaire 
l’ensemble des secteurs professionnels et les salariés. Le représentant de l’État est invité à y participer. 
 
Suite au nouveau cadre réglementaire défini par la délibération modifiée n° 119 du 21 avril 2016 relative 
aux certifications professionnelles délivrées en Nouvelle-Calédonie, sa composition a été modifiée et elle 
est aujourd’hui composée de 19 membres1. 
 

 
 

 

                                                           
1 Article 13 de la délibération 
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S’agissant des représentants des employeurs et des salariés, ceux ont été désignés par arrêté du 
gouvernement n° 2019-867/GNC du 9 avril 2019 pour un mandat de 5 ans venant donc à échéance en avril 
2024. 
 
La liste des membres au 31 décembre 2019 était la suivante : 
 

 TITULAIRE SUPPLEANT 

Représentant les institutions 

Gouvernement de la 
Nouvelle-Calédonie 

Monsieur Jean-Louis d’ANGLEBERMES, 
Membre du gouvernement chargé de la formation professionnelle 

ou son représentant 

Congrès de la Nouvelle-Calédonie Mme Virginie RUFFENACH M. Guy-Olivier CUENOT 

Province des Iles Loyautés M. Charles YEIWENE M. Louis-Kotra UREGEI 

Province Nord Mme Nadia HEO M. Jean CREUGNET 

Province Sud Mme Naïa WATEOU Mme Léa TRIPODI 

Représentant les employeurs 

MEDEF NC 

M. Pamani SIWA M. James DOUYERE 

Mme Lydia GRACIA M. Didier KERANGOUAREC 

Mme Anne-Françoise FLOCH M. Hervé STENFORT 

UPA-NC 
M. Jean-Louis LAVAL M. Philippe MICHEL 

M. Patrick NICOL Mme Vaïana KELETOANA 

CGPME - NC 
M. Hermann TAALO M. Bernard FONTAINE 

M. Yann LUCIEN M. Stéphane CORDELLIER 

Représentant les salariés 

USOENC M. Françisco SIONE Mme Véronique CHEDEMAILLE-SMITH 

USTKE M. Jacques WABETE Mme Mélanie ATAPO 

FSFAOFP M. Lionel WORETH Mme Sandra GOPE 

UT/CFE/CGC M. Christophe COULSON Mme Fabienne KADOOKA 

COGETRA/USGCINC Mme Monique FOUCRIER M. Ollivier ICARDI 

CSTC/FO NC M. Firmin TRUJILLO Mme Lisbeth ARMAND 

CSTNC Non désigné Non désigné 

INVITES PERMANENTS 

Etat 
Le haut-commissaire ou son représentant 

Le vice-recteur ou son représentant 

Nouvelle-Calédonie La directrice du travail et de l’emploi ou son représentant 
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2. LES TRAVAUX DE L’ANNEE 2019 
 

2.1. LES REUNIONS 
 
Type d’avis : 

- Projet de création d’une certification de la Nouvelle-Calédonie : avis sur l’intérêt de créer le diplôme 
et le périmètre de la certification ainsi que sur la composition du groupe de travail chargé de rédiger 
les référentiels professionnel et de certification ; 

- Création : avis sur les référentiels professionnel et de certification ; 
- Enregistrement au RCP-NC : avis sur l’enregistrement des CQP de branche et des certifications 

autres que celles de la Nouvelle-Calédonie. 

 

Séance du 22 mai 2019 

1° AVIS 
 Création d’une certification professionnelle de la Nouvelle-Calédonie d’éducateur en milieu 

scolaire ; 
 Révision des diplômes d’accompagnatrice d’autonomie de la personne (AAP) et d’auxiliaire 

d’autonomie (AA) 
 Inscription au RCP-NC des titres professionnels du ministère du travail de technicien d’assistance 

informatique et de développeur web et web mobile 
2° INFORMATION 
 Présentation du nouveau cadre des certifications professionnelles 

 

Séance du 11 juillet 2019 

1° AVIS 
 Révision du diplôme de la Nouvelle-Calédonie moniteur de canoé kayak, va’a et disciplines 

associées ; 
 Révision du diplôme de la Nouvelle-Calédonie de conducteur de transport en commun de 

personnes ; 
 Projet de création d’une certification d’encadrant intermédiaire dans la fonction publique ; 
 Projet de création du diplôme d’auxiliaire de puériculture ; 
 Inscription au RCP-NC du CQP Assistant hygiène sécurité et environnement. 
2° INFORMATION 
 Point sur les révisions en cours de certifications de la Nouvelle-Calédonie: installateur sanitaire et 

énergies renouvelables, métreur, accompagnateur de canyonisme, encadrant technique, 
pédagogique et social en chantier d’insertion, formateur pour adultes 

 

Séance du 4 septembre 2019 

1° AVIS 
 Création du diplôme d’encadrant d’équipe dans le secteur privé ; 
 Projet de création d’une certification d’encadrant intermédiaire dans la fonction publique ; 
 Inscription au RCP-NC des CQP de mécanicien spécialiste automobile et de technicien de 

maintenance d’engins miniers et matériels de travaux publics. 
2° INFORMATION 
 Rapport d’activité 2018 de la CCCP 

 

Séance du 11 décembre 2019 

1° AVIS 
 Projet de création du diplôme de chargé(e) en assurances ; 
 Révision du diplôme d’encadrant technique, pédagogique et social en chantier d’insertion 
2° INFORMATION 
 Bilan de la certification professionnelle en Nouvelle-Calédonie en 2018 ; 
 Révision du diplôme d’assistant dentaire 
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 Constitution du groupe de travail pour le diplôme d’encadrant intermédiaire dans la fonction 
publique. 

2.2. LES AVIS RENDUS 
 

TYPE AVIS 
TYPE DE 

DIPLOME 
CERTIFICATEUR INTITULE DELA CERTIFICATION NIVEAU 

DUREE 
ENREG 

AVIS 

Création NC NC Educateur en milieu scolaire 5 (III)  fav 

Création NC NC Assistante de vie 3 (V)  Fav 

Révision NC NC Auxiliaire d’autonomie 3 (V)  Fav 

Inscription 
RCP-NC 

Etat Min travail Technicien assistance informatique 4 (IV) 5 ans Fav 

Inscription 
RCP-NC 

Etat Min travail Développeur web et web mobile 5 (III) 5 ans Fav 

Révision NC NC 
Moniteur de canoé kayak, va’a et 

disciplines associées 
3 (V)  Fav 

Révision NC NC Conducteur de transport de personnes 3 (V)  Fav 

Projet de 
création 

NC NC 
Encadrant intermédiaire dans la fonction 

publique 
  Fav 

Inscription 
RCP-NC 

Branche 
Branche 

industrie et 
branche BTP 

CQP Assistant hygiène Sécurité 
Environnement 

 5 ans Fav 

Création NC NC Encadrant d’équipe 4 (IV)  Fav 

Inscription 
RCP-NC 

Branche 
Branche 

Commerces et 
divers 

Mécanicien spécialiste automobile 3 (V) 5 ans Fav 

Inscription 
RCP-NC 

Branche 

Branche 
Commerces et 
divers, BTP et 

Industries 
extractives, 

mines et 
carrières 

Technicien de maintenance d’engins 
miniers et matériels de travaux publics 

  Défav 

Projet de 
création 

NC NC Chargé(e) en assurances   Fav 

Révision NC NC 
Encadrant technique et pédagogique en 

insertion professionnelle 
4 (IV)  Fav 
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3. LE REPERTOIRE DE LA CERTIFICATION PROFESSIONNELLE DE LA NOUVELLE-
CALEDONIE 

Conformément à l’article 12 de la délibération modifiée n° 119 du 21 avril 2016 relative aux certifications 
professionnelles délivrées en Nouvelle-Calédonie, la DFPC gère le répertoire de la certification 
professionnelle de la Nouvelle-Calédonie qui recense les certifications professionnelles susceptibles d’être 
délivrées en Nouvelle-Calédonie, à savoir :  

- les certifications créées par la Nouvelle-Calédonie qui sont inscrites de droit, 
- les autres certifications inscrites sur demande :  

o les certifications délivrées au nom de l'État en Nouvelle-Calédonie, 
o les certificats de qualification professionnelle créés par les branches professionnelles de 

Nouvelle-Calédonie et ayant fait l'objet d'une procédure d'extension telle que définie aux 
articles Lp. 334-12 du Code du travail de Nouvelle-Calédonie et suivants, 

o les autres certifications à finalité professionnelle délivrées en Nouvelle-Calédonie. 

En 2019, ont été inscrites au répertoire 339 certifications professionnelles. 

NOMBRE PAR TYPE DE CERTIFICATEURS 
Certificateur 2019 2018 2017 

Nouvelle-Calédonie 47 42 42 

Etat 256 252
2
 252 

Branches professionnelles 21 13 11 

Autres certificateurs 15 20 23 

TOTAL 338 327 328 

NOMBRE PAR NIVEAU DE CERTIFICATION
3 

Niveau 
Certificateur 

3 4 5 6 7 8 NC 

Nouvelle-Calédonie 30 10 7     

Etat 120 70 39 23 4   

Branche professionnelle 1      19 

Autre certificateur   2 12 1   

Total général 152 80 48 35 5 0 19 
Nota : la classification des CQP de branche  avant 19 n’est pas reprise 

car elle se faisait par rapport à chaque grille de classification propre à chaque convention collective. 

  
                                                           
2
 Les certifications délivrées par l’Etat peuvent être inscrites au RCP-NC depuis la révision du cadre réglementaire intervenue en avril 2016 (article 13 

de la délibération n° 119 du 21 avril 2016 relative aux certifications professionnelles délivrées en Nouvelle-Calédonie) 
3 Selon le nouveau cadre des certifications professionnelles défini par arrêté n° 2019-2115/GNC du 1er octobre 2019 relatif à la classification des 
certifications professionnelles qui remplace la nomenclature de 1969 : 

Cadre 2019 Nomenclature 1969 Niveau de formation 

1 
 

2 

3 V niveau BEP/CAP 

4 IV niveau baccalauréat ou brevet professionnel 

5 III niveau BTS / DUT 

6 II niveau Licence 

7 
I 

niveau Master 

8 niveau Doctorat 

 

1 
12% 

2 
16% 

3 
20% 

4 
24% 

5 
28% 
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SECTEUR 3 4 5 6 7 CQP TOTAL 

AGRICULTURE ET PÊCHE, ESPACES NATURELS ET ESPACES VERTS, 
SOINS AUX ANIMAUX 

13 4 1 
   

18 

ARTS ET FACONNAGE D'OUVRAGES D'ART 1 
     

1 

BANQUE, ASSURANCE, IMMOBILIER 
 

1 
 

3 
  

4 

COMMERCE, VENTE ET GRANDE DISTRIBUTION 15 8 4 
  

7 34 

COMMUNICATION, MEDIA ET MULTIMEDIA 
 

1 1 
   

2 

CONSTRUCTION, BÂTIMENT ET TRAVAUX PUBLICS 25 3 4 
  

4 36 

HÔTELLERIE- RESTAURATION TOURISME LOISIRS ET ANIMATION 20 13 5 2 
  

40 

INDUSTRIE 9 4 4 
   

17 

INSTALLATION ET MAINTENANCE 21 14 
   

8 43 

SANTE 2 1 
 

1 
  

4 

SERVICES A LA PERSONNE ET A LA COLLECTIVITE 27 12 12 7 
  

58 

SUPPORT A L'ENTREPRISE 2 7 11 15 1 
 

36 

TRANSPORT ET LOGISTIQUE 17 12 6 7 4 
 

46 

TOTAL GENERAL 152 80 48 35 5 19 339 

Il s’agit plus concrètement d’un site Internet accessible au grand public comme aux professionnels de la 
formation : http://www.rcpnc.gouv.nc  

Sont accessibles via le site du RCP-NC ; 
- La liste des certifications par certificateur et par secteur 
- Les référentiels des certifications 
- Les statistiques relatives à la délivrance de ces certifications 
- Des informations générales sur la certification professionnelle en Nouvelle-Calédonie, dont une 

rubrique sur le rôle, le fonctionnement et l’activité de la CCCP 

En 2019, la fréquentation du site internet RCP-NC (https://rcpnc.gouv.nc/) a été la suivante : 

Mois Visiteurs différents Visites Pages Hits Bande passante 

Jan 2019 625 863 2 729 21 722 724,78 Mo 

Fév 2019 732 987 3 178 22 771 851,51 Mo 

Mar 2019 573 836 3 407 24 199 993,09 Mo 

Avr 2019 518 721 3 018 20 512 934,35 Mo 

Mai 2019 487 656 2 486 16 622 858,69 Mo 

Juin 2019 408 551 250 15 269 662,12 Mo 

Juil 2019 360 504 1 723 15 007 563,58 Mo 

Aoû 2019 347 590 3 843 18 454 746,47 Mo 

Sep 2019 270 391 1 950 13 352 710,33 Mo 

Oct 2019 264 366 1 698 11 704 712,88 Mo 

Nov 2019 246 435 2 304 11 020 793,85 Mo 

Déc 2019 346 423 4 449 13 470 701,61 Mo 
Total 2019 5 176 7 323 31 035 204 102 9,04 Go 

Depuis 2015, on constate une hausse importante du nombre de visiteurs et du volume de téléchargements 
qui s’est cependant ralentie en 2019. 

https://rcpnc.gouv.nc/
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Une révision du site s’avère nécessaire (qui devrait être engagée en 2020) pour l’adapter au nouveau cadre 
réglementaire d’une part et pour lui donner une meilleure ergonomie dans la consultation des fiches par 
diplôme d’autre part. 
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